MUNICIPALITE DE
Saint-Boniface

Chaleureuse de nature

AVIS PUBLIC D’ENTREE EN VIGUEUR

DU REGLEMENT #597

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que le Reglement #597 intitulé « Réglement
#597 modifiant le Réglement #534 visant a permettre la circulation de véhicules hors
route sur certains chemins municipaux » a été adopté par le Conseil municipal lors de la
séance ordinaire du 7 avril 2026, tenue 3 la salle municipale située au 155 rue Langevin
a Saint-Boniface.

L'objet de ce réglement vise a autoriser la circulation de véhicules hors route de type
quad sur certains chemins municipaux additionnels.

Ce reglement entre en vigueur conformément a Ia loi.

Toute personne peut consulter ce réglement au bureau municipal situé au 155, rue
Langevin a Saint-Boniface, durant les heures d’ouverture ou sur le site Internet de la
Municipalité.

https://saint-bo.ca
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